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nous permettrons de corriger, surtout d'autre part, si dans le texte nous
trouvons deux fois le même mot écrit différemment, comme par exemple.
Ha fémala Iè anon alors que nous trouvons plus loin le même mot, mais
écrit différemment, soit Ha fémala le "a n'on" nous mettrons les deux fois
anon
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REGLEMENT DU CONCOURS LITTERAIRE

de l'Association des amis du patois fribourgeois

Art.l L'Association des amis du patois fribourgeois organise un

concours littéraire, doté de prix, ouvert à tous les patoisants écrivant ou

s'exprimant dans l'un ou l'autre des patois du canton de Fribourg

Le concours s'adresse spécialement aux jeunes, invités à écrire ou à

enregistrer des textes nouveaux ou tirés de la littérature patoise du
canton de Fribourg.

Art. 2 Les concurrents sont répartis en deux catégories :

A) Les adultes (plus de 16 ans) qui écrivent ou s'expriment en
patois;

B) Les jeunes (moins de 16 ans) qui écrivent ou s'expriment en
patois.

Art. 3 Les genres admis au concours seront classes comme suit :

- Prose : romans, nouvelles, récits, etc.

- Théâtre : drames, comédies, saynètes, dialogues, etc.

- Traductions ou adaptations d'oeuvres écrites en une autre langue, pour
autant que l'auteur ou la source soient cités.

- Enregistrements de textes ou de sketches (par une ou quatre personnes
au plus)

Art. 4 Les oeuvres doivent être inédites; celles qui auraient été publiées
ou entendues seront éliminées d'office.
Art. 5 Les travaux écrits seront présentés en trois exemplaires, copies

à la machine ou écrits lisiblement à la main.
Art. 6 Les travaux seront envoyés de façon anonyme, et signés d'un
pseudonyme. Ils contiendront une enveloppe fermée contenant le nom. la
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date de naissance pour les concurrents de moins de 16 nus et l'adresse
complète de l'expéditeur. Le pseudonyme sera également écrit sur
l'enveloppe.
Si un concurrent présente plusieurs oeuvres, il utili.scra le même

pseudonyme et recevra le prix correspondant au meilleur travail proposé.

Ils seront expédiés jusqu'au 1er février 1995 à l'adresse du President
Cantonal des patoisants

M. Francis BRODARD, Ch. Meuwly 7, 1700 FRIBOURG, auprès
duquel on peut se renseigner (037/ 24 86 88).

Art. 7 Un jury de trois membres nommés par le Comité cantonal de

l'Association organisatrice examinera les travaux et les classera en

premiers, deuxièmes et troisièmes prix, selon leur qualité : diction,
originalité du sujet, pureté du patois, etc.

Les concurrents acceptent de se soumettre aux décisions du jury, qui
seront sans appel, si un concurrent ne respecte pas une règle prévue dans
le présent règlement.

Il sera attribué un prix par concurrent.

La proclamation des résultats du concours, qui permettra aux concurrents
de moins de 16 ans de présenter leur oeuvre aura lieu à l'occasion de la

prochaine fête cantonale des amis du patois fribourgeois,;'! Droguais, le
18 juin 1995.

Association des amis du patois fribourgeois
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